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DOSSIER D’INVITATION 

CHAMPIONNAT REGIONAL 2019 

NOUVELLE AQUITAINE 

SAINT JEAN D’ANGELY (17) 

DIMANCHE 5 MAI 2019 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’union Vélocipédique Angérienne et la ville de Saint Jean d’Angély sont heureux de vous accueillir pour le 

championnat régional Nouvelle-Aquitaine 2019. 

Le championnat régional est une épreuve régie par la Comité Régional Nouvelle-Aquitaine, les titres officiels de 

champions(nes) régionaux(ales) y sont décernés. Il est ouvert à tous les pilotes licenciées FFC de la Nouvelle-

Aquitaine. Les pilotes nationaux doivent participer aux championnats régionaux afin de valider leur sélection au 

TFBMX ou au Challenge National / Championnat de France (excepté Juniors Nationaux et Elites). 

Catégories :                                                              

Les catégories seront les suivantes:  

Vingt pouces garçons : 

• 7 ans et moins 

• 8 ans 

• Pupilles 

• Benjamins 

• Minimes 

• Cadets 

• Juniors 

• 19 – 29 ans 

• Master : 30 ans et plus 
 
 
Cruisers garçons et filles : 

• Cruisers Dames.....................Toutes catégories 

• Cruisers espoirs....................Minimes-Cadets 

• Cruisers experts ..................17-29 ans 

• Cruisers seniors....................30-39 ans 

• Cruisers vétérans.................40 ans et plus 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Vingt pouces filles : 

• Pupilles 

• Benjamines 

• Minimes 

• Cadettes 

• 17 ans et plus. 
 

Récompenses : 

A l’issue de la compétition seront récompensés : 

-en 20’’ les 8 premiers jusqu’à Minimes inclus 

(filles et garçons), les 3 premiers à partir de 

cadets 

-en 24’’ les 3 premiers pour toutes les catégories 

  



Engagements :  

• Pas de licence à la journée. 

• Les engagements et le paiement de la totalité des droits d’engagements se feront obligatoirement sur Cicleweb 
au plus tard le mardi 23 avril 2019 20h00. Le coût d’engagement est de 13€. 

• Tous les clubs devront au moins nommer un arbitre pour cette compétition via l’adresse mail 
engagementbmxsud@laposte.net à la même échéance de date. 

•  Les engagements des clubs ne seront bien pris en compte qu’après vérification de ce point ! 
La plus grande diligence est demandée à chacun pour avoir un staff d’arbitres complet. 

• Un pilote engagé qui ne participe pas à l’épreuve, ne pourra être remboursé par le club organisateur que sur 
présentation d’un certificat médical, postérieur à la date limite d’engagement, au plus tard le jour de l’épreuve, 
éventuellement par le responsable de son club. 

• Tout responsable de club doit, le jeudi précédant la compétition : 

•  Contrôler la bonne inscription de ses pilotes sur la liste « inscriptions par club » disponible sur le site 
Internet du comité Nouvelle Aquitaine: http://www.nouvelleaquitaine-cyclisme.fr  

• Signaler avant le vendredi soir 18h précédant la compétition toute anomalie à l’adresse 
engagementbmxsud@laposte.net pour être pris en considération.  

L’accès au secrétariat sera réservé aux seuls référents désignés dans les mêmes délais via la même adresse 
mail. 
Un badge à cet effet devra être fourni par le club organisateur. 

 

Timing de la course : 

Les essais se dérouleront par blocs, les pilotes (sauf cruisers) devront obligatoirement avoir une pastille de 2,5 cm de 
diamètre de la couleur suivant sur leur plaque : 

• Bloc 1 : Cruisers 

• Bloc 2 : Benjamins et moins 20’’, pastille rouge 

• Bloc 3 : minimes et cadets, pastille verte. 

• Bloc 4 : juniors et plus, pastille noire. 
 
Déroulement : 

• Essais contrôlés Blocs 1et 2 

• Manches de qualification blocs 1 et 2 

• Quart Blocs 1 et 2 

• Essais Bloc 3 : pastille verte 

• Demi : Blocs 1 et 2 

• Essais Bloc 4 : pastille noire 

• Finales Blocs 1 et 2 

• Pause 

• Warm up bloc 3 et 4 (pastille verte et noire) 

• Manches de qualification bloc 3 et 4 

• Quarts, demi et finales bloc 3 et 4 

• Remises des récompenses toutes catégories 

Règlements 

Tout pilote engagé en championnat régional reconnaît avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve disponible 

sur le site de cyclisme de la Nouvelle-Aquitaine (https://www.nouvelleaquitaine-cyclisme.fr/bmx/infos.html) ainsi 

que du règlement national. 
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Accès et parkings : 

L’accès à la piste se fait rue Jannet ou rue Georges Texier, 17400 Saint Jean d’Angély ;  

coordonnées : 45,9522632, - 0,5270182 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parking Camping-Cars : 

Un parking camping-car sur revêtement dur est prévu à proximité de la piste face au Gymnase du COI (ouverture des 

sanitaires du stade) au tarif de 10€ avec une consommation offerte. Merci de réserver grâce au bulletin de 

réservation ci-dessous à renvoyer à l’adresse suivante : 

Gérard Bienvenot, 10 rue Pré aux moines, 17400 Saint Jean d’Angély 

Un pizzaiolo sera sur place le samedi soir et la buvette sera ouverte ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

RESERVATION CAMPING CAR 

Fiche réservation Camping-Car Bmx 4-5 MAI 2019(emplacement de 8x5 m)  
 
Club :………………………………………….  

Nom : .…………………………………………Prénom : ………………………………………………….. 

Adresse : .……………………………………………………………………………………………………...  

Ville : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Tél.: ………………………………………………e-mail : …………………………………………………..  

Arrivée prévue : le……………………………………vers…………h…………………………………..  

Je réserve _ _ _ _ _ _ _ emplacement(s) x 10 euros = _ _ _ _ _ _ _ euros 

Règlement :  espèces (à l’arrivée)      

      Chèque (à joindre à l’envoi de cette fiche de réservation) à l’odre de l’UVA 

Fiche à renvoyer à Nadège Frantz, 3 rue André Aubry, 17400 Saint Jean d’Angély avant le 28 avril 2019. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Hébergements : 

Si vous recherchez un hébergement nous vous conseillons de consulter la page web de la ville : 

http://www.angely.net/decouvrir-la-ville/ou-dormir/ 

Nous vous recommandons : 

LA GOULE BENEZE  

https://www.lagoule-beneze.com/ 21 Avenue du Port Mahon 

17 400 Saint Jean d'Angély 
Phone: (+33) 05 46 32 57 67 
Email: infos@lagoule-beneze.com 
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Le site : 

 

Tonelles : Vous pourrez positionner vos tonnelles à l’endroit indiqué sur le plan, il n’y a pas de réservation 

nécessaire, nous comptons sur vous pour respecter les emplacements prévus, un bénévole sera à votre disposition 

pour vous aider à vous y installer. 

Ostéopathie 

Notre ostéopathe partenaire sera présente pour la durée de la compétition 

Restauration et buvettes : 

Un service de restauration et des buvettes seront tenus par les bénévoles du club qui feront le maximum pour vous 
satisfaire. 
Pâtes, sandwichs, frites et autres produits de restauration rapide seront disponibles le dimanche. 
 

Tombola : 

La traditionnelle tombola sera de la partie avec ses enveloppes gagnantes. 

Village commerçant : 

Un village sera mis en place avec la présence de partenaires locaux ainsi qu’un troc matériel 

Renseignements : 

Général : Uva.bmx@gmail.com.        Camping-Car : Nadège Frantz : 07.83.83.44.56 

Gérard Bienvenot :06.29.18.54.40 / Anne Rougié :06.18.69.12.12 
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